
ANNEXE 4

Auto-diagnostic de conformité - sécurité incendie

1- Je réalise l'auto-diagnostic de mon établissement

OUI
Autorisation 

de Travaux (AT)NON

Voir 3 (p.2)Voir 2 (p.2)
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Installation électrique / blocs de secours

Installation du chauffage/gaz/appareil de cuisson, hottes...

Extincteurs

Alarme incendie /autres équipements techniques

Protocole et plan d'évacuation schématique

Formation du personnel (évacuation, extincteur...)

< 20 personnes = 1 porte de 0,90 m de largeur

20 à 50 personnes = 1 porte de 0,90 m + 1 porte de 0,60 m 
ou 1 porte de 1,40m

101 à 200 personnes = 1 porte de 1,40 m + 1porte de 0,90 m

 51 à 100 personnes = 2  portes de 0,90 m
ou 1 porte de 1,40m + 1 porte de 0,60 m

Sécurité incendie à jour

Avec musique amplifiée : alarme déclenchée = coupure sono
automatique

Sans musique amplifiée = alarme de type 4 
(sifflet ou corne de brume ou buzzer)

Matériaux non combustibles = PV de réaction de feu

Vérifier l'isolement des locaux de stockage / réserve / chaufferie
(matériaux coupe feu 1h / porte coupe feu avec ferme porte)

Dégagement sortie, sortie de secours

Les portes donnant sur
l'extérieur doivent s'ouvrir 

dans le sens de l'évacuation

Alarme sonore incendie

Vérifications annuelles

Aménagement, décoration

Isolement des locaux à risque

Formation incendie

Registre



2- Si l’une des cases “NON” est cochée, je réalise les travaux correspondants.

3- Si l’une des cases “AT” est cochée, je dépose mon dossier d’Autorisation de Travaux
complet en 4 exemplaires (CERFA 13824*04 + pièces complémentaires) à :

Service Environnement et Prévention des Risques 
Hôtel de Ville - Bd de la Résistance-et-de-la-Déportation

49020 Angers
 environnement@angersloiremetropole.fr

02 41 05 44 21

Pour plus d'informations, rendez-vous sur :
angers.fr/services-demarches/demarches-pour-les-professionnels/ouvrir-ou-modifier-un-
commerce/index.html 
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